
Interdiction des actes de terrorisme
dans le droit international humanitaire *

par Hans-Peter Gasser

Le present expose se propose d'etudier les dispositions du droit
international humanitaire contemporain qui interdisent les «actes
de terrorisme», que Ton appelle communement et tout simplement
«terrorisme ».

Cet expose est de nature essentiellement descriptive et les
experts en matiere de droit international humanitaire n'en tireront
rien de tres nouveau. Toutefois, s'il parvient a mettre en lumiere
l'un des aspects specifiques des obligations et interdictions notoires
dont disposent les Conventions de Geneve et leurs Protocoles
additionnels, a savoir l'interdiction absolue et inconditionnelle de
recourir au terrorisme, il aura atteint son objectif. Le rappel de
quelques donnees fondamentales devrait en quelque sorte faciliter
la resolution des questions complexes que posent l'essence meme et
les limites juridiques de la guerilla.

En tout premier lieu, il est necessaire de clarifier une fois encore
la signification de certains termes, notamment parce que les discus-
sions portant sur la ratification des Protocoles additionnels de 1977
ont donne lieu a des declarations pour le moins surprenantes telles
que: «Un traite de 1977 accorderait des droits aux terroristes», «Le
droit au service du terrorisme», «Le Protocole I, une charte pour le
terrorisme». A se demander si le monde n'est pas tout a coup sens
dessus dessous!

• Cet expose a ete presente lors de la 11° Table ronde sur les problemes actuels
du droit international humanitaire, qui s'est tenue a San Remo du 9 au 14 septembre
1985. Une adaptation de ce texte a ete publiee en allemand dans «V61kerrecht im
Dienste des Menschen», Festgabe Hans Haug, ed. Haupt, Berne et Stuttgart,
1986.
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Terminologie

Comme nous l'avons deja fait remarquer, le present expose a
pour objet de discuter les dispositions du droit international huma-
nitaire qui ont trait au defi que pose le terrorisme. II doit done etre
clair d'entree de jeu que cette analyse se limite aux situations de
conflit arme, puisque e'est alors seulement que le droit international
humanitaire devient applicable. Le terme de «conflit arme» tel que
le definit le droit international designe tout conflit, entre Etats ou a
l'interieur d'un Etat, qui est caracterise par le recours a la violence
ouverte et l'intervention des forces armees.

Par voie de consequence, les situations internationales ou in-
ternes qui ne revetent pas les caracteristiques essentielles de conflit
arme, bien que marquees par une violence collective, n'entrent pas
dans le contexte de la presente analyse; il s'agit notamment des
situations de troubles interieurs, d'emeutes et de repression violente
que ne recouvrent pas les instruments du droit humanitaire.

II est tres important de definir le sujet a l'etude, car seuls les
actes de terrorisme perpetres dans des situations de conflit arme
tombent dans le champ d'application du droit international huma-
nitaire. En effet, ce dernier ne s'applique tout simplement pas au
terrorisme qui se produit en «temps de paix», e'est-a-dire dans des
situations qui ne sauraient etre qualifiees de conflits armes.

Le second terme qu'il convient d'expliquer est celui de «terro-
risme».

Le terrorisme est un phenomene social dont les variables sont
trop nombreuses pour qu'il soit possible d'en donner une definition
simple et pratique. Apparemment, les juristes et autres experts ne se
sont pas mis d'accord sur sa signification et ses repercussions.
Meme le droit international n'est pas parvenu a definir de maniere
formelle le terrorisme et les actes de terrorisme. L'examen rapide de
la seule et unique tentative de definition explicite qui fasse autorite
sur le plan du droit international revele les difficultes rencontrees.
En effet, la Convention de Geneve pour la prevention et la repres-
sion du terrorisme (du 16 novembre 1937) dispose que «l'expres-
sion « actes de terrorisme » s'entend des faits criminels diriges contre
un Etat et dont le but ou la nature est de provoquer la terreur chez
des personnalites determinees, des groupes de personnes ou dans le
public». Vouloir, a notre epoque, limiter la definition du terrorisme
aux infractions commises contre un Etat reviendrait de toute evi-
dence a ne pas tenir compte des realites de la vie moderne.
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Les diverses conventions internationales adoptees au cours de ce
dernier quart de siecle se limitent toutes a certains aspects specifi-
ques du terrorisme; c'est la raison pour laquelle elles ne sont guere
utiles dans la recherche d'une definition globale. En voici la liste,
par ordre chronologique:
— Convention relative aux infractions et a certains autres actes

survenant a bord des aeronefs, Tokyo, 1963;
— Convention pour la repression de la capture illicite d'aeronefs,

La Haye, 1970 (prise d'otages);
— Convention pour la repression d'actes illicites diriges contre la

securite de l'aviation civile, Montreal, 1971 (sabotage);
— Convention sur la prevention et la repression des infractions

contre les personnes jouissant d'une protection internationale, y
compris les agents diplomatiques, 1973;

— Convention internationale contre la prise d'otages, 1979, et
— Convention contre la torture et autres peines ou traitements

cruels, inhumains ou degradants, 1984.

Nous n'entendons pas donner une nouvelle definition globale
du terrorisme, ce qui serait de toute facon superflu, etant donne que
rinterpretation courante du terme suffit a l'objectif que nous pour-
suivons.

II semble que le terme de «terrorisme» dans le langage courant
recouvre les aspects suivants:
— le terrorisme est un crime, sans aucune exception;
— le terrorisme est le recours ou la menace de recours a la violence,

habituellement contre la vie humaine;
— le terrorisme est un moyen d'atteindre des objectifs politiques

qui, aux yeux de ceux qui y recourent, ne sauraient etre atteints
par des moyens (licites) ordinaires;

— le terrorisme est une strategic: il est habituellement le fait de
groupes organises qui l'appliquent pendant un certain temps et
conformement a un programme etabli;

— les actes de terrorisme visent souvent des personnes etrangeres a
la question, qui n'ont aucune influence, ni aucun rapport directs
avec les objectifs poursuivis par les terroristes et il arrive fre-
quemment que ces derniers frappent aveuglement leurs vic-
times;

— le terrorisme est utilise pour creer un climat de peur qui a lui
seul permet d'atteindre l'objectif vise;
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— le terrorisme signifie guerre totale ou la fin justifie tous les
moyens.

Ces elements de definition sont destines a decrire le phenomene
du terrorisme dans ses grandes lignes. Toutefois, il se peut que l'un
ou l'autre des aspects mentionnes soit absent dans certaines cir-
constances; ainsi, il peut ne pas y avoir le moindre but politique ou
il se peut encore qu'un individu agissant seul perpetre l'infrac-
tion.

L'on peut supposer que tous les Etats interdisent, par le biais de
leur legislation nationale, les actes de terrorisme sans aucune excep-
tion et les soumettent a des poursuites judiciaires et a la repression
conformement au droit penal du pays. Dans la mesure ou ils
s'inspirent de motifs politiques, les inculpes peuvent obtenir l'im-
munite d'extradition selon que des traites d'extradition ou la legis-
lation nationale le prevoient. Neanmoins, au cours de ces dernieres
annees, la tendance a ete d'exclure les actes de terrorisme de ces
derogations (cf. par exemple, la Convention europeenne pour la
repression du terrorisme, 1977).

Interdiction des actes de terrorisme en temps de guerre

Les actes de terrorisme commis en temps de guerre ont une
connotation juridique differente. Si la violence, portee a son
paroxysme, est inherente a la guerre, elle Test aussi au terrorisme.
D'ou la question de savoir comment faire la distinction entre deux
types differents de violence: la «violence licite» dans les conflits
armes regis par les lois de la guerre, par opposition a la «violence
illicite » (qui comprend le terrorisme). Sur quels criteres fonder cette
distinction?

Le premier critere a trait au statut de la personne qui commet la
violence: seuls les membres des forces annees d'un Etat partie a un
conflit arme ont le droit de participer directement aux hostilites.
Aucune autre personne n'a ce droit, et si elle recourt neanmoins a la
violence, elle enfreint la loi, et ses actes peuvent constituer des actes
de terrorisme.

La regie est claire et n'est guere susceptible de soulever de
problemes majeurs dans les conflits armes internationaux. Ce sont
par contre dans les situations de conflits armes non internationaux
et les guerres de liberation nationale que surgissent les difficultes.
Nous nous pencherons plus loin sur ces questions en detail.

210



Le second critere decoule des regies qui regissent d'une part la
protection de categories particulieres de personnes et d'autre part
les methodes et moyens de guerre dans les conflits armes: pour etre
licite, le recours a la violence en temps de guerre doit respecter les
restrictions qu'impose le droit de la guerre. En consequence, meme
les membres des forces armees, qui ont legitimement le droit de
recourir a la violence, peuvent devenir des terroristes s'ils violent les
lois de la guerre.

Est-il necessaire d'ajouter qu'il n'est pas toujours aise dans la
pratique de distinguer la violence qui releve du terrorisme, des actes
de guerre legitimes?

Nous voici parvenus au point ou il faut examiner le droit actuel
applicable aux conflits armes en matiere d'interdiction des actes de
terrorisme. Les quatre Conventions de Geneve du 12 aout 1949
relatives a la protection des victimes des conflits armes et leurs deux
Protocoles additionnels du 8 juin 1977 en constituent les sources
principales. Bien que seul un tiers environ de la communaute
internationale ait ratifie a ce jour (fevrier 1986) les Protocoles de
1977, ils seront neanmoins considered, pour l'objet de la presente
analyse, comme ayant force de loi pour la communaute des
nations.

II faut egalement prendre en consideration les principes fonda-
mentaux de droit international reconnus dans le Statut et le Juge-
ment du Tribunal de Nuremberg (les «Principes de Nuremberg»),
puisqu'ils traitent, eux aussi, d'actes de terrorisme commis en temps
de paix et en temps de guerre et les taxent de crimes internatio-
naux.

Finalement, pour certaines questions particulieres, il faut egale-
ment consulter les conventions mentionnees plus haut relatives a
des infractions specifiques, telles que la Convention internationale
contre la prise d'otages et la Convention pour la repression de la
capture illicite d'aeronefs (detournement d'avion).

Interdiction du terrorisme en vertu du droit applicable
dans les conflits armes internationaux

Comme nous l'avons deja releve, l'essentiel du droit internatio-
nal humanitaire s'applique aux conflits armes internationaux, soit a
des hostilites entre Etats. Depuis 1977, pour les Etats parties au
Protocole I, l'expression «conflit arme international» englobe ega-
lement «les conflits armes dans lesquels les peuples luttent contre la
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domination coloniale et 1'occupation etrangere et contre les regimes
racistes dans l'exercice du droit des peuples a disposer d'eux-
memes» (Article premier, par. 4, du Protocole I).

Par souci de clarte, il est plus pratique de diviser en deux
categories les interdictions formulees dans les conventions de droit
humanitaire: 1) les regies qui limitent le recours a des methodes et
moyens de guerre, et 2) les regies relatives a la protection des
personnes au pouvoir de l'ennemi contre des actes arbitraires et
contre la violence.

En ce qui concerne la premiere de ces deux categories, a laquelle
on se refere habituellement sous le nom de «droit de La Haye»,
l'article 51, par. 2, du Protocole I innove a cet egard et revet une
importance particuliere. Apres un rappel general de l'obligation de
proteger la population civile contre les dangers resultant d'opera-
tions militaires, le paragraphe 2 stipule: «Ni la population civile en
tant que telle ni les personnes civiles ne doivent etre l'objet d'atta-
ques. Sont interdits les actes ou menaces de violence dont le but
principal est de repandre la terreur parmi la population civile».
Cette disposition confirme que le terrorisme n'est pas une methode
de guerre autorisee.

En raison de ses implications, la portee de l'interdiction pres-
crite au second paragraphe de l'article 51 demande a etre examinee
plus attentivement. La premiere phrase etablit que les attaques
dirigees contre la population civile en tant que telle et contre les
personnes civiles sont interdites, une interdiction claire et categori-
que qui s'applique probablement a la plupart des actes de terro-
risme. Mais ensuite la seconde phrase enonce l'interdiction des
actes de violence dont le but principal est de repandre la terreur
parmi la population civile. II ne faut pas necessairement que de tels
actes visent des personnes civiles; ce qui importe, c'est l'intention de
semer la terreur au sein de la population civile. Ainsi, en derniere
analyse, meme les menaces de violence dont le but est de repandre la
terreur sont interdites.

Le facteur subjectif qu'est l'intention de semer la terreur au sein
de la population civile est toujours l'element indispensable. Le fait
que toute operation militaire ou meme toute menace de mesures
militaires a forcement un effet terrorisant sur des civils non prote-
ges, comme par exemple des operations militaires deployees contre
un objectif legitime situe dans le voisinage immediat d'une zone
d'habitations, ne saurait etre elimine. Neanmoins, ce qui est et
restera interdit, c'est le recours intentionnel a la terreur comme
moyen de guerre.
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II s'ensuit que dans les conflits armes internationaux, tout
recours, quel qu'il soit, a des methodes de guerre terroristes est
absolument inadmissible. En outre, il nous faut garder present a
l'esprit que les interdictions enoncees a l'article 51 ne sauraient etre
contournees sous pretexte de represailles. Par induction, les atta-
ques terroristes perpetrees contre des civils et qui entrainent la mort
ou portent gravement atteinte a l'integrite physique constituent des
infractions graves au sens de l'article 85 du Protocole I et doivent
etre considerees comme des crimes de guerre.

II ne fait aucun doute que la plupart des victimes d'attaques
terroristes sont des civils. Neanmoins, le terrorisme menace egale-
ment les biens culturels, a des fins de chantage. L'article 4 de la
Convention de La Haye du 14 mai 1954 pour la protection des
biens culturels en cas de conflit arme interdit tout acte d'hostilite a
l'egard des biens proteges; mais le doute plane sur la question de
savoir si la simple menace de destruction de ces biens dans le but de
terroriser la population est interdite.

Des regies speciales interdisent les attaques dirigees contre d'au-
tres objets dans le but de semer la terreur parmi les civils. A cet
egard, il suffit de mentionner l'article 56 du Protocole I qui interdit
les attaques contre les ouvrages d'art ou installations contenant des
forces dangereuses (a savoir les barrages, les digues et les centrales
nucleaires) ou l'article 53 qui protege les biens culturels et les lieux
de culte.

Certes, le droit protege les civils contre les actes de terrorisme.
Mais qu'en est-il des membres des forces armees? Beneficient-ils
d'une protection semblable? La reponse est sans aucun doute
negative parce que, dans des limites reconnues, la terreur est une
arme qui peut etre utilisee dans le combat contre les forces armees
de la partie adverse. En fait, les methodes courantes de guerre
materielle et psychologique comprennent un grand nombre d'acti-
vites qui, dans d'autres circonstances, seraient qualifiees de «terro-
ristes». Pourtant, le droit de la guerre a fixe a cet egard aussi un
certain nombre de restrictions. En tout premier lieu, il y a le
principe juridique connu de longue date selon lequel «le droit des
Parties au conflit de choisir des methodes ou moyens de guerre n'est
pas illimite» et «il est interdit d'employer des armes, des projectiles
et des matieres ainsi que des methodes de guerre de nature a causer
des maux superflus» (article 35 du Protocole I).

Les applications pratiques de ce principe general comprennent
par exemple l'interdiction d'utiliser des gaz toxiques, l'interdiction
de la perfidie (article 37), l'interdiction d'ordonner qu'il n'y ait pas
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de survivants (article 40), une disposition qui revet une importance
particuliere dans le cadre de notre analyse, etant donne que la
menace de meurtre arbitraire est une caracteristique suffisamment
courante de l'activite terroriste. Meme dans un conflit arme, les
membres des forces armees ne peuvent etre menaces d'une telle
maniere (l'execution de la menace serait interdite de toutes facons,
en vertu des dispositions qui regissent la protection des blesses et
des prisonniers).

Apres avoir passe en revue le droit qui a directement trait a la
conduite des operations militaires, il nous faut examiner les dispo-
sitions juridiques relatives a la protection des individus tombes aux
mains de la partie adverse contre la violence et les actes arbitraires.
Nous examinerons brievement les differentes categories de per-
sonnes protegees.

En vertu des Ire, IP et IIP Conventions de Geneve de 1949, les
membres des forces armees d'une Partie adverse doivent etre res-
pectes et proteges des qu'ils ont depose les armes ou ete mis hors de
combat. Toute atteinte a leur vie et a leur personne est strictement
interdite (Ire et IP Conventions, article 12, par. 2), et ils doivent
etre proteges contre tout acte de violence ou d'intimidation
(IIP Convention, article 13, par. 2). Dans ce contexte, les restric-
tions relatives a l'interrogatoire des prisonniers tel que le definit la
IIP Convention de Geneve revetent une importance capitale: «Les
prisonniers de guerre qui refuseront de repondre ne pourront etre ni
menaces, ni insultes, ni exposes a des desagrements ou desavantages
de quelque nature que ce soit» (article 17, 4e alinea). Ces disposi-
tions equivalent a une interdiction globale des actes de terrorisme
contre des ennemis vaincus.

La IVe Convention de Geneve, relative a la protection des
personnes civiles en temps de guerre, est la seule Convention de
Geneve de 1949 dans laquelle le terme de «terrorisme» est utilise
explicitement. Son article 33, l'une des dispositions communes aux
territoires des Parties au conflit et aux territoires occupes, stipule
que «toute mesure d'intimidation ou de terrorisme (est) interdite».
Cette disposition complete la regie generate qui veut que les belli-
gerants traitent avec humanite les civils de la Partie adverse qui se
trouvent en leur pouvoir (article 27). II n'est done jamais possible
de justifier aucun acte de terrorisme.

Des interdictions particulieres viennent completer ces regies
generates; a titre d'exemple, la prise d'otages (article 34) et le pillage
(article 33, par. 2) sont interdits. En outre, l'article 75 du Proto-
cole I interdit la violence contre toutes les personnes qui sont au

214



pouvoir d'une Partie au conflit et qui ne beneficient pas deja d'un
traitement plus favorable en vertu d'une autre disposition. Ainsi,
1'article 75 comble-t-il les lacunes qui existent dans les Conventions
de Geneve de 1949.

Sous certaines conditions, la violation de plusieurs des disposi-
tions mentionnees ci-dessus qui regissent la protection de la popu-
lation civile est une infraction grave aux Conventions ou au Pro-
tocole I et doit etre punie en tant que telle. Certains actes de
terrorisme peuvent etre des crimes de guerre. Aussi les criminels de
guerre presumes doivent-ils etre traduits en justice par l'autorite qui
les detient, que ce soit une partie au conflit ou tout autre Etat partie
aux Conventions de Geneve ou au Protocole I, a moins que l'au-
torite en question ne prefere extrader le criminel presume a un autre
Etat interesse a la poursuite. Cette obligation de poursuivre en
justice ou d'extrader a une grande portee et constitue l'un des
aspects particuliers des instruments du droit humanitaire.

En guise de conclusion, Ton peut dire qu'un ensemble circons-
tancie de dispositions legales protege les civils aux mains de la
partie adverse contre des actes de violence gratuits. Toutes ces
dispositions sont applicables totalement et inconditionnellement,
quelles que soient les circonstances: en particulier, elles ne peuvent
pas etre contournees sous pretexte de represailles.

Interdiction des actes de terrorisme dans les conflits armes non
internationaux

Les dispositions du droit international humanitaire applicables
aux conflits armes internes sont beaucoup moins detaillees que
celles applicables aux conflits internationaux. Qu'en est-il des actes
de terrorisme commis dans les guerres civiles?

Toute reponse a cette question doit necessairement partir de
l'article 3 commun aux quatre Conventions de Geneve. L'enonce, si
bref et succinct soit-il, ne laisse pas planer le moindre doute sur le
fait que les actes de terrorisme, quels qu'ils soient, contre des
personnes ne participant pas aux hostilites sont absolument inter-
dits dans les conflits armes internes egalement.

Dans l'esprit de la regie generate initiale selon laquelle les
personnes qui ne participent pas directement ou ne participent plus
aux hostilites seront traitees avec humanite, le second alinea de
l'article 3 interdit, entre autres, «les atteintes portees a la vie et a
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l'integrite corporelle, notamment le meurtre sous toutes ses formes,
les mutilations, les traitements cruels, tortures et supplices» et «les
prises d'otages». L'article 3 des quatre Conventions de Geneve ne
laisse done aucune latitude aux actes de terrorisme perpetres contre
des personnes au pouvoir de la partie adverse.

L'article 4 du Protocole II reaffirme les interdictions mention-
nees ci-dessus et a maints egards etend et renforce le systeme de
protection. Aux fins de la presente analyse, l'interdiction expresse
des actes de terrorisme telle que la definit le paragraphe 2, lettre d,
revet un interet particulier. C'est la seconde fois que le terme de
«terrorisme » apparait dans un traite de droit humanitaire. L'intro-
duction de dispositions visant a proteger les civils en influant sur la
conduite meme des hostilites constitue une nouveaute dans le Pro-
tocole II (par rapport a l'article 3 des Conventions). A cet egard,
l'article 13 intitule «Protection de la population civile» est d'une
importance capitale: le paragraphe 2 stipule en effet que «sont
interdits les actes ou menaces de violence dont le but principal est
de repandre la terreur parmi la population civile ». Cette disposition
est identique a l'interdiction des actes de terrorisme dans les conflits
internationaux enoncee a l'article 51, par. 2, du Protocole I.

Les implications de cette disposition innovatrice du droit qui
regit les conflits armes non internationaux sont considerables. Cer-
tes, il se peut bien que la notion ait ete implicite dans les principes
generaux — applicables egalement a la guerre civile — qui regissent
les methodes et moyens de guerre, mais ce qui est important, c'est la
reaffirmation de ce principe par les representants de la communaute
internationale et son incorporation dans le droit international con-
ventionnel. L'interdiction des activites terroristes dans les conflits
armes internes est done desormais fermement etablie.

Les articles 3 des Conventions de Geneve et 4 du Protocole II
protegent une tres grande partie de la population, puisque le droit
applicable aux conflits armes non internationaux ne fait aucune
distinction entre les diverses categories de personnes (combattants,
population civile, etc.).

L'article 13 interdit formellement les actes de terrorisme diriges
contre la population civile. De toute evidence, cette interdiction
s'applique aux deux camps, e'est-a-dire aux forces armees gouver-
nementales et aux insurges. Par contre, les personnes qui partici-
pent aux hostilites du cote du gouvernement (habituellement des
membres des forces armees) ou du cote de la dissidence ne sont
guere protegees.
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II se peut que des methodes de guerre soient tolerees qui en
temps de paix seraient taxees d'actes de terrorisme et qu'un certain
nombre de restrictions resultent de principes generaux non codifies
du droit. Le Protocole II stipule simplement qu'il est interdit d'or-
donner qu'il n'y ait pas de survivants (article 4, par. 1, derniere
phrase).

Comme nous l'avons deja remarque, les actes de terrorisme sont
passibles de poursuites penales par les autorites competentes de
l'Etat conformement au droit national, bien que ces dernieres
devraient eviter de poursuivre et de condamner des insurges pour
terrorisme du seul fait de leur participation au conflit.

Ainsi, tout acte de terrorisme, quel qu'il soit, commis contre des
civils qui ne participent pas activement aux hostilites est interdit
dans les conflits armes non internationaux egalement.

Ce tour d'horizon des interdictions de recourir au terrorisme,
enoncees par le droit international et applicables aux conflits armes
internes, souleve la question de savoir quel cercle de personnes est
vise par ces interdictions.

Les Conventions de Geneve de 1949, les Protocoles additionnels
de 1977 et le droit international public en general s'adressent en
tout premier lieu aux Etats, qui sont tenus 1) de s'abstenir de
recourir au terrorisme et 2) de faire tout ce qui est en leur pouvoir
pour empecher que des actes de terrorisme soient commis par des
individus ou sur le territoire places sous leur juridiction. Ces obli-
gations touchent directement les personnes qui agissent au nom de
l'Etat, y compris (ce qui revet une importance toute particuliere
pour notre analyse) les membres des forces armees, de la police et
d'autres organisations semblables.

Le droit international humanitaire n'impose aucune obligation
directe aux individus qui ne representent pas l'Etat d'une facon ou
d'une autre. Mais les Etats sont tenus de promulguer une legislation
nationale pertinente pour garantir le respect des regies du droit
international public. Par contre, les Principes de Nuremberg cons-
tituent un chapitre different: un certain nombre d'actes qualifies de
crimes contre l'humanite sont certainement aussi des actes de ter-
rorisme et l'interdiction de commettre de tels actes concerne tout un
chacun.

Sur le plan des conflits non internationaux, il faut aborder la
question sous un autre angle, puisque l'une des parties au conflit
n'est pas un Etat. Mais il n'en reste pas moins que l'article 3 et le
Protocole II imposent aux insurges egalement une obligation juri-
dique: tous les membres de groupes armes doivent respecter l'in-
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terdiction de recourir au terrorisme. Les commandants des forces
dissidentes sont tenus de faire appliquer cette interdiction et, le cas
echeant, d'en reprimer les violations par des membres de leur
organisation. Les insurges sont responsables en tant que groupe.
Tout comme les autorites gouvernementales, ils doivent egalement
prendre toutes les mesures necessaires pour poursuivre et punir les
actes de terrorisme commis non seulement par des membres de
leurs forces armees, mais egalement par des individus qui agissent
de leur propre initiative et resident sur un territoire qu'ils contro-
lent.

II est done evident que, dans la guerre civile, la partie dissidente
est, elle aussi, liee par l'interdiction de recourir au terrorisme. Cette
obligation est extremement importante en raison du fait que les
guerres civiles sont particulierement susceptibles d'engendrer des
actes de terrorisme.

Le statut special des guerres de liberation nationale

Le statut juridique que le premier Protocole additionnel de 1977
accorde aux guerres de liberation nationale appelle un certain
nombre de commentaires dans le cadre de la presente analyse. II
semble que le nouveau droit est frequemment mal interprete. D'au-
cuns pretendent que cette innovation legitime le terrorisme. II n'en
est rien, comme nous allons le demontrer plus loin. Dans une
certaine mesure pourtant, cette conclusion erronee trouve peut-etre
son origine dans un certain vocabulaire utilise dans la rhetorique
anticolonialiste. Dire notamment que les peuples opprimes sont
autorises a utiliser tous les moyens, quels qu'ils soient, pour obtenir
leur independance est susceptible d'etre mal interprete. En effet,
cela signifie-t-il que les methodes et moyens de combat interdits en
d'autres circonstances sont autorises dans les guerres de liberation
nationale? Cette question exige une reponse.

Le present document n'a pas pour objet de donner une inter-
pretation detaillee de ce que Ton entend par «conflits armes dans
lesquels les peuples luttent contre la domination coloniale et l'oc-
cupation etrangere et contre les regimes racistes dans l'exercice du
droit des peuples a disposer d'eux-memes» (article 1, par. 4, du
Protocole I). Une telle interpretation depasserait le cadre de notre
etude. Par contre, ce qui nous interesse ici, ce sont les consequences
juridiques de ces conflits: elles restent les memes, independamment
de Interpretation des diverses modalites d'application.
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Si un peuple est engage dans une guerre de liberation — telle
que la definit l'article cite plus haut — «contre la domination
coloniale et l'occupation etrangere et contre les regimes racistes»,
ce conflit doit etre qualifie, selon le nouveau droit, de conflit arme
international. Cela signifie que le code tout entier du droit inter-
national humanitaire applicable aux conflits internationaux entre
en vigueur, ainsi que tous les droits et obligations qui l'accompa-
gnent.

L'analyse qui precede a deja etabli que le droit regissant les
conflits armes internationaux se caracterise par un ensemble cir-
constancie d'interdictions de recourir aux actes de terrorisme. II en
decoule a l'evidence que ces interdictions s'appliquent egalement,
dans leur integralite, aux guerres de liberation nationale. Aucune
autre conclusion n'est soutenable du point de vue juridique. Toute
personne qui pretendrait que l'adoption de l'article 1, par. 4, du
Protocole I a affaibli les instruments juridiques visant a lutter
contre le terrorisme, aurait mal compris la nouvelle situation. II
conviendrait plutot de considerer le nouveau droit comme une
tentative d'exercer sur les guerres de liberation nationale un
controle plus strict, visant a mieux proteger les hommes, ces guerres
se caracterisant, comme le prouve l'experience, par des explosions
de violence particulierement graves.

L'article 44: une autorisation de recourir au terrorisme?

L'article 44 du Protocole I fixe les nouvelles conditions du statut
de combattant dans les conflits armes internationaux. Or, la seule
question qui nous interesse a cet egard est de savoir si l'article 44
affaiblit d'une maniere ou d'une autre l'interdiction du terrorisme
et par consequent encourage le recours aux actes de terrorisme.

Comme nous l'avons mentionne anterieurement, l'article 44
modifie les conditions qu'une personne doit remplir pour etre
consideree comme un combattant legitime. Les conditions requises
ont ete assouplies en ce sens qu'un certain nombre de personnes
peuvent desormais pretendre, en vertu de l'article 44, et dans cer-
taines circonstances, aux privileges accordes aux combattants, que
l'ancien droit leur refusait. Par voie de consequence, l'article 44 a
quelque peu elargi le groupe de personnes ayant le droit de parti-
ciper aux hostilites.

219



Toutefois, l'article 44 ne modifie en rien les obligations conco-
mitantes du statut de combattant. Toute personne qui a le droit de
s'engager dans le combat doit respecter les regies du droit de la
guerre, y compris l'interdiction de recourir au terrorisme. Selon les
articles 43 et 44, aucune distinction n'est faite entre deux categories
de combattants, a savoir les «combattants reguliers» lies par toutes
les obligations du droit de la guerre, et les «guerilleros» que
d'aucuns considerent comme partiellement dispenses de ces obliga-
tions. Tous les combattants appartiennent a la meme classe, tous
doivent respecter les memes regies et tous sont confrontes aux
memes consequences s'ils violent le droit de la guerre: ils sont
passibles de poursuite pour avoir enfreint ce droit, et dans certaines
circonstances particulieres, pour avoir commis des crimes de guerre.
C'est la raison pour laquelle les combattants de la guerilla qui
commettent un acte de terrorisme contre des civils doivent egale-
ment etre traduits en justice. L'article 44 n'excuse pas l'inobserva-
tion des obligations traditionnelles relevant du droit humanitaire et
n'accorde pas l'immunite contre les consequences d'un acte de
terrorisme.

L'on peut tout au plus se demander si la reconnaissance par le
droit international humanitaire de certains aspects de la guerilla
n'entrainerait pas une augmentation des actes de terrorisme par les
combattants. II n'est guere aise de repondre a cette question. Par
contre, ce qui est desormais etabli en vertu du nouveau droit, c'est
la possibilite d'appeler les auteurs et les instigateurs de tels actes de
terrorisme a rendre compte de leur conduite d'une maniere diffe-
rente, puisqu'ils sont maintenant soumis a l'ensemble des regies du
droit international humanitaire.

II convient de mettre en parallele cette breve reference a l'ar-
ticle 44 et les commentaires portant sur l'article 1, par. 4, a propos
des guerres de liberation nationale. De l'avis de certaines personnes,
la combinaison meme de ces deux innovations pourrait affaiblir la
protection de la population civile contre les actes de terrorisme. Or,
ces deux innovations sont censees corriger des situations jugees
inequitables et les soumettre a la juridiction du droit des conflits
armes internationaux, puisque ce dernier est dote de regies strictes,
particulierement bien mises au point. Que ce soit individuellement
ou conjointement, aucune de ces deux dispositions ne compromet
en quoi que ce soit l'interdiction de recourir a des actes de terro-
risme. Les combattants de la guerilla engages dans une guerre de
liberation nationale qui terrorisent illicitement des civils sont des
terroristes et doivent repondre de leur conduite.
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Conclusions

Dans le cadre du droit international humanitaire, le terrorisme
et les actes de terrorisme sont interdits en toute circonstance,
inconditionnellement et sans exception. Les autorites des parties au
conflit, et tous les Etats parties aux instruments humanitaires, sont
tenus de poursuivre en justice tout criminel presume d'avoir
enfreint l'interdiction du terrorisme.

Le droit des conflits armes est particulierement bien elabore et
pourrait servir de modele a une nouvelle approche juridique de la
question du terrorisme en temps de paix. II conviendrait de meme
d interdire et de poursuivre, selon les lois applicables en temps de
paix et quel qu'en soit l'auteur, tout acte que le droit des conflits
armes interdit aux combattants, parce qu'il releve du terrorisme.

Hans-Peter Gasser
Conseiller juridique de la Direction

CICR
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